
   

 

 

 

 

Edito du maire 

 

Après un printemps anormalement pluvieux qui s’est  
terminé en catastrophe avec les précipitations              
extraordinaires que nous avons connues, il est            
malheureusement probable compte tenu des              
changements climatiques en cours, que ce type        
d’événement se reproduise dans  l’avenir. Cela nous 
amène à anticiper et à contacter les autres autorités    
compétentes notamment en matière de voirie 
(Département et Communauté de Communes) pour     
étudier les mesures à prendre pour  éviter ou limiter les    
effets de ces précipitations. Soyons tout de même        
optimiste, les premiers jours de l'été sont encourageants. 

L’édition de juillet est traditionnellement consacrée à la 
présentation des budgets prévisionnels de la commune et 
du service de l’eau. 

Les budgets ont été votés à l’unanimité sans hausse des 
taxes, vous en trouverez le détail page suivante. 

Pour terminer ces quelques lignes, avant de nous         
retrouver dans le jardin de la maison communale le      
14 juillet, le conseil municipal et moi-même, vous           

souhaitons à toutes et tous de passer un très bel d’été. 

 

Juillet 2024 

 
M AI RI E   

D E  BAZ O CH ES  
 

2 Place de la Mairie 

58190 Bazoches 

 

Tel : 03 86 22 10 55 

 

mairiedebazoches 

@orange.fr 

 

www.bazoches.net 

 

Secrétariat ouvert 
lundi et jeudi  

14h00 à 17h00 
  

BIBL IO T H E Q U E  
 

Tous les jeudis de 
15h00 à 18h00 

Des livres pour  

petits et grands 
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Investissement 2024 : 
 
 
 Antenne de Rousseau                                                                                46 600,00 € 
 
 Sortie des compteurs de Champignolles le Bas sur le domaine public     26 420,00 € 

 
                                                
 

Fonctionnement 

 
Travaux restants à réaliser de 2023:                                                       
      Néant                                                                                                        0,00 €                                                                                               
 
Investissement 2024 : 

Travaux de l’église (1ère tranche)                                                 349 000,00 € 
 

Dépenses : 50 623,38 € 
 
Achat d’eau, électricité, entretien, réparations, 
télégestion, intérêts emprunts, redevance 

agence de l’eau, personnel, amortissements. 

Recettes 50 623,38 € 
 
Vente de l’eau, abonnements, redevance 
agence de l’eau, amortissements subventions, 
résultats d’exploitation N-1. 

Investissements 

Budget communal 2024 

Budget du service de l’eau 2024 

Fonctionnement 

Investissements  
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LES TRAVAUX DE L’EGLISE 

 

Après pratiquement 3 ans d’études, de démarches administratives, permis de         
construire, recherches de financements et de consultation des entreprises, les travaux 
de la 1ère tranche ont enfin débuté le 29 avril dernier. 

Grace aux aides et subventions obtenus: 

 de l’Etat par la DRAC. 

 De la Région. 

 Du Département par le contrat cadre 
avec la communauté de communes. 

 De la souscription auprès de la       
Fondation du Patrimoine. (nous tenons 
à remercier tous les généreux           
donateurs ) 

 De la Sauvegarde de l’Art Français. 

 De la Camosine. 

Nous avons obtenu 75% du montant HT des 
travaux les 25% restant sont à la charge de 
la commune. 

À ce jour, le drainage est terminé et       
l’échafaudage est monté. La phase suivante 
est le piquage de tous les enduits qui       
permettra de faire le point sur l’état des 
pierres et de déterminer la quantité des       
reprises à réaliser. 

Jusqu’à la fin des travaux prévu en 2025, l’église est fermée au public, elle sera      
néanmoins ouverte à titre exceptionnel pour les concerts des Nuits Musicales en juillet, 
pour les mariages et autres cérémonies religieuses 
 
Un panneau sera très prochainement mis aux abords de l’église avec un QR Code qui 
permettra à nos nombreux visiteurs d’accéder au site internet créé par l’Association de 
sauvegarde et de restauration de l’église Saint Hilaire, 

www.eglisesainthilairedebazoches58190.com 
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Le 12 mars dernier, Charlotte Meunier,  
journaliste de France 3 Bourgogne 
Franche Comté et son équipe sont venues 
à Bazoches, à la demande de la mairie, 
pour donner un coup de projecteur sur 
notre  village.  
 
Nous les avons accueillis en mairie le    
matin puis nous avons commencé le         
tournage, au  Château Vauban, où       
Jean-Marie a parlé de notre personnage         
emblématique le Maréchal de Vauban. 
 

Nous avons continué notre visite en passant par le Château de Bazoches, où Louis 
nous a gentiment accordé de son temps et nous a permis de tourner dans la galerie et 
dans le jardin.  
 
Nous avons ensuite déjeuné au Relais Vauban, bien sûr pour évoquer l’excellente    
cuisine de nos amis François et Freddy qui ont pu expliquer comment ils avaient fait le 
choix de Bazoches. 
 
Nous avons continué par la jeune entreprise des Frères Goussot à Cueugne où       
Anthony et Aurélien ont pu nous expliquer leur travail et leur désir de s’installer dans 
leur village natal, n’hésitez pas à faire appel à eux si vous avez des travaux de toiture 
à réaliser, ils sauront vous donner les 
bons conseils. (Retrouver la liste de 
nos artisans, sur notre site : 
www.bazoches.net) 
 
Pour finir, nous sommes passés par 
notre église Saint Hilaire devant la   
sépulture du Maréchal dans la        
chapelle Saint Sébastien 
 
Malheureusement la durée contrainte 
de diffusion, 5 minutes 45, a imposé 
des coupures lors du montage.  De ce 
fait des sujets comme « Les Nuits   
Musicales » et « La souscription      
auprès de la Fondation du                 
Patrimoine » bien qu’abordés durant le tournage, ne sont pas dans le reportage qui a 
été diffusé le lundi 25 mars 2024 à 19h08 dans l’émission « rendez-vous chez vous » 
sur France 3 Bourgogne Franche Comté. L’émission est toujours accessible sur le site 
de France3 en replay.  
 

 

RETOUR SUR « RENDEZ-VOUS CHEZ VOUS » FR3 
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 Lors du vide grenier du jeudi de l’ascension, nous avions lancé la 1ère édition « vision 
d’artiste » en collaboration avec l’association « Cités des Caractères ». Le principe étant 
de faire appel à des artistes locaux ou plus éloignés pour qu’ils dessinent le bâti de notre 
beau village.  Cet évènement aura lieu tous les deux ans, la prochaine édition aura lieu 
en 2026. 
 
Pour cette 1ère édition, 4 personnes sont venues, 2 dans la catégorie « Amateurs » et 2 
dans la catégorie « Confirmés». 
 
Le jury était composé de: 
* Eric Bonnenfant, artiste lui-même et ex habitant de Bazoches 
* Jean Luc Bierry de la commune de Lormes, représentant du village labellisé Cités de 
caractère, 
* Laurent Pasqualini qui a eu la gentillesse de compléter le jury comme représentant des 
habitants de Bazoches, 
 
Après délibération, le jury a nommé: 
 
Dans la catégorie « amateur » 
 
*1er prix : M. Daniel Thiers, habitant d’Urzy qui a fait le déplacement pour participer à 
cette journée 
 
* 2ème prix : Béatrice Desrousseaux, seule représente de Bazoches et première inscrite 
 
Dans la catégorie « confirmé » 
 
*1er prix : Mr Philippe Rollin, habitant de Decize, venu de loin pour ce concours, est un 
habitué de cet évènement organisé par les Cités de Caractère 
 
*2

e
 prix : Mme Janine Caalders (touriste de passage) 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les personnes ayant remporté le 1
er

 prix pourront concourir pour la finale qui aura lieu à 
l’automne à Besançon, d’ici là les œuvres sont encore visibles, si vous souhaitez les voir, 
vous pouvez vous adresser à la mairie les lundis et jeudis de 14h00 à 17h00. 
 

RETOUR SUR « VISION D’ARTISTES » 
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www.bazoches.net 

     COMPTE FACEBOOK 

 
Lors de la dernière édition du bulletin municipal, nous avions évoqué la création du 
compte Facebook de la mairie. 
 
Il a été créé, vous pouvez donc suivre la page, vous y retrouvez l’actualité de notre 
commune. 

    SACHONS VIVRE HARMONIEUSEMENT ENSEMBLE 

Nous habitons dans un petit village rural des portes du Morvan ou normalement il   
devrait faire bon vivre, nous nous connaissons tous ou presque et malheureusement 
Il nous arrive en mairie surtout depuis quelques temps, directement ou indirectement, 
des témoignages de difficultés de voisinage. 

Bien sûr, le Maire et ses adjoints ont un pouvoir de police qui leur permet d’intervenir.  
Mais avant d’arriver à une situation de conflit, ne serait-il pas préférable de faire 
preuve de respect pour les uns et de tolérance pour les autres et pour tous d’une   
ouverture d’esprit, de compréhension et d’une certaine empathie .    

L’été est là n’est-ce pas la bonne période pour prendre de bonnes résolutions? 

 



7  

 

AGENDA DES FESTIVITES DE L’ETE 
 
 

Vendredi 5 juillet  « Haut, le beau village fleuri »  
Association Nature en livres 

 de 15h30 à 19h30  Déambulation entre Bibliothèque, Jardins, 
Château et Maison communale  

 
Dimanche 14 juillet  « Fête nationale »  
à 19h, Apéritif offert par la municipalité  
dans le Jardin de la Maison communale 

à 23h, Feux d’artifice, dans les prés « sous St Roch » 

 

Vendredi 19 juillet    Nuits musicales de Bazoches 

à partir de 20h animations dans le Jardin de la Maison communale 

à 21h30, Cinéma sous les étoiles,  
« Tous les matins du monde » d’Alain Corneau 

 
Samedi 20 juillet, à 20h30, Concert à l’église, « Complètement Baroque »  

avec l’ensemble lyonnais « Les Nouveaux Caractères »  
 

                              Samedi 10 août     Ciné Club Culture et Loisirs 

                                            à 21h30, Cinéma en plein air. 
Petite restauration sur place 

 
Jeudi 15 août     Club Culture et Loisirs 

de 15h à 18h  Marche de St Roch 

(apéritif dînatoire) 
 

Samedi 31 août        Terres de Janie 
Anciennement Fête de l’Agriculture 

                                              Finale départementale de labour 
 

                    Dimanche 1 septembre    Club Cycliste Corbigeois 

« La Jean-François Bernard » 

à partir de 9h30 Passage de la Course cycliste 

 
                       Courant septembre le Club Culture et Loisirs 

                     Organise le maintenant traditionnel concours de pétanque 

                                                               
 
Durant les mois de juillet et août 

un café éphémère se tiendra sous le préau de la maison communale     
les matinées des week-end où celle-ci sera libre 

 
                           Bel été à tous !! 
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14 juillet 2024 
 

19h 00 apéritif dans le jardin de la maison communale 

Offert par la Municipalité. 

 

23h 00 Feu d’artifice  

Tiré dans le pré situé en face de l’entrée de la ferme de Rousseau 


